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AFC Infos - Mars 2026  
Chère lectrice, cher lecteur,  
 
Voici les dernières actualités de l'administration fiscale cantonale (AFC) de Genève.  
 
Retrouvez l'ensemble de nos actualités et nos livrets d'information sur 
www.ge.ch/c/impots.  
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https://link.infos.ge.ch/m/ml/200332/510919/rRDr_neaRv3Ox_uB3j-KDw==/uBgir9r4XqCtrskpAgWqZ9F8DChj7lD8/


   

Déclaration 2025 >  
  
  

Déposez votre déclaration d'impôt 
ou demandez un délai 

 

  

 

Vous avez besoin de plus de temps? Demandez un délai en ligne avant le délai de 
dépôt initial pour éviter des frais de rappel! 
 
Effectuez votre demande depuis votre espace fiscal, ou sur le formulaire en accès 
libre, à l'aide de votre numéro de contribuable et le code de votre déclaration (voir la  
page Vos identifiants pour la déclaration d'impôt). 

 

Délai de dépôt pour 
les personnes physiques  

Pour les déclarations envoyées au 
mois de janvier, le délai de dépôt initial 
est fixé au 31 mars 2026.  

DEMANDER UN DÉLAI  

  

Délai de dépôt pour les sociétés,  
associations et fondations  

Pour les déclarations envoyées au   
mois de février, le délai de dépôt initial   
est fixé au 30 avril 2026.  

DEMANDER UN DÉLAI  

  

 

  

https://link.infos.ge.ch/m/ml/200332/510919/rRDr_neaRv3Ox_uB3j-KDw==/uBgir9r4XqCtrskpAgWqZ2dAEIRvwIqRYcY1g9-gTDM=/
https://link.infos.ge.ch/m/ml/200332/510919/rRDr_neaRv3Ox_uB3j-KDw==/uBgir9r4XqCtrskpAgWqZwVko+hdG1BfYcY1g9-gTDM=/
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https://link.infos.ge.ch/m/ml/200332/510919/rRDr_neaRv3Ox_uB3j-KDw==/uBgir9r4XqCtrskpAgWqZ3VvN7BHtmTh/


Remplir sa déclaration 
 

Retrouvez les principales déductions pour les personnes physiques dans le guide 
fiscal de la déclaration 2025. 

 

Guides et barèmes  
Personnes physiques   
• Guide fiscal  
• Barèmes et exemples de calcul  
• Les documents envoyés   
Personnes morales  
• Guides fiscaux  
• Calcul de l'impôt et centimes 
additionnels pour les sociétés  
• Calcul de l'impôt et centimes 
additionnels pour les associations et 
fondations  
 

Données fiscales  
Taux de change 2025  
Consultez les taux de change à utiliser 
pour l'année 2025 afin de déclarer vos 
revenus et votre fortune.  
 
Les cours annuels moyens s'utilisent 
pour convertir vos revenus.   
 
Les cours au 31 décembre 2025 
s'utilisent pour convertir vos éléments 
de fortune.  
 

 

Quels justificatifs joindre à ma déclaration d'impôt?  
L'AFC a scanné 4.7 millions de pages en 2025! Aidez-nous à diminuer ce traitement: 
n’envoyez que les documents listés dans le récapitulatif des justificatifs à fournir.   
 
Vous pouvez également rejoindre les plus de 100'000 contribuables qui envoient 
leurs justificatifs au format électronique et font un dépôt zéro papier!  

 

Si vous êtes salarié, l'envoi du 
certificat de salaire est impératif! 
 
À envoyer seulement si ces éléments  
apparaissent pour la première fois ou 
si un changement significatif de leur  
montant est intervenu:  
• Certificats des rentes perçues  
• Justificatifs des intérêts et des dettes 
hypothécaires ou chirographaires  
• Copie de jugements de divorce ou de 
séparation  
 

À ne pas envoyer:  
• Votre déclaration d'impôt, la page de 
synthèse suffit.  
 
À ne pas envoyer, mais à conserver:  
• Attestations de bouclement de vos 
comptes salaire ou épargne  
• Justificatifs de frais médicaux  
• Justificatifs de dons et versements 
bénévoles  
• Factures d'entretien d'immeuble  
 

 

Consultez le chapitre Justificatifs du guide fiscal 2025. 
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Déduction fiscale pour frais 
de garde d'enfants 

  

Les frais de camps de vacances pour enfants peuvent, dans certains cas, 
être considérés comme des frais de garde déductibles. 
 
• Les frais de garde s’appliquent uniquement aux enfants jusqu’au mois 
du 14e anniversaire. 
• Les parents doivent démontrer qu’ils travaillent durant la période du camp 
et que celui-ci remplit une fonction de garde. 
• Le montant des frais de garde d'enfants déductible est plafonné (voir les 
principales déductions du guide fiscal 2025). 
 
Cette mesure s’applique aussi à toutes les déclarations déjà déposées. Si vous avez 
reçu votre facture d’impôt il y a moins de 30 jours, vous pouvez faire une 
réclamation pour déduire ces frais.  

EN SAVOIR PLUS   

 

 

   

  

https://link.infos.ge.ch/m/ml/200332/510919/rRDr_neaRv3Ox_uB3j-KDw==/uBgir9r4XqCtrskpAgWqZ5NokEirdKhyYcY1g9-gTDM=/
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Impôt à la source >  
  
  

Déposez votre formulaire DRIS/TOU 
au plus tard le 31 mars  
Les barèmes d'impôt appliqués par les employeurs intègrent la situation familiale et 
certaines déductions forfaitaires. Si des changements dans votre situation familiale 
ou certaines déductions personnelles n'ont pas été prises en considération en 2025, 
vous pouvez faire une Demande de Rectification de l'Imposition à la Source (DRIS) 
ou d'une demande de Taxation Ordinaire Ultérieure (TOU).  
 
La demande doit être soumise en ligne ou avec le formulaire papier au plus tard le 
31 mars.  
   

Obtenir une copie du formulaire DRIS/TOU  
 
Si vous n'avez pas reçu votre formulaire de la part de votre employeur, si vous avez 
perdu votre formulaire, ou si vous avez divorcé ou vous vous êtes séparée ou séparé 
au plus tard le 31 décembre 2025, vous pouvez obtenir une copie du formulaire.  

OBTENIR UNE COPIE  

 

 

   

  

https://link.infos.ge.ch/m/ml/200332/510919/rRDr_neaRv3Ox_uB3j-KDw==/uBgir9r4XqCtrskpAgWqZ-w3xm3JOxF4YcY1g9-gTDM=/


Événements >  
  
  

Ateliers impôts en 2026 pour les 
jeunes contribuables  

 

Entre le 17 février et le 30 mars 2026, l'AFC co-organise 43 ateliers, dans 31 
communes genevoises, pour aider les jeunes contribuables à remplir leur 
déclaration d'impôt.  
 
Consultez notre actualité pour savoir quelles sont les dates et les communes 
participantes et retrouvez notre aide en ligne pour remplir sa déclaration dédiée aux 
jeunes contribuables.  

EN SAVOIR PLUS  

 

 

  

https://link.infos.ge.ch/m/ml/200332/510919/rRDr_neaRv3Ox_uB3j-KDw==/uBgir9r4XqCtrskpAgWqZ+tPPWGRFvD9YcY1g9-gTDM=/
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Panorama fiscal 2026 – l’événement 
genevois des professionnels de la fiscalité  

 

Lundi 23 mars 2026, plus de 300 professionnelles et professionnels de la fiscalité se 
sont réunis à Genève pour participer au Panorama fiscal 2026, organisé 
conjointement par l’Ordre genevois d’EXPERTSUISSE, l’Ordre romand des experts 
fiscaux diplômés (OREF) et l’association FIDUCIAIRE SUISSE.  

EN SAVOIR PLUS  

 

 

   

  

https://link.infos.ge.ch/m/ml/200332/510919/rRDr_neaRv3Ox_uB3j-KDw==/uBgir9r4XqCtrskpAgWqZ+sgVC0EjcafYcY1g9-gTDM=/
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Pratique >  
 

Nouveaux horaires d'accueil de l'AFC,  
dès le 4 mai 2026  

 

À partir du lundi 4 mai 2026, les horaires d'accueil seront modifiés 
et resteront valables toute l'année.  
   
Les guichets de l'Hôtel des Finances seront ouverts du lundi 
au vendredi, de 8h00 à 13h00.  
   
L'accueil téléphonique restera ouvert du lundi au vendredi, de 9h00 
à 16h00.  
   
🔆🔆1 heure plus tôt  
Le bâtiment et ses guichets ouvriront dès 8h00.  
   
🕗🕗 1 heure de plus  
Nous répondrons à vos questions 8 heures par jour.  
   
🔒🔒Plus simple  
L’horaire restera le même toute l’année.  

EN SAVOIR PLUS  

 

 

  

https://link.infos.ge.ch/m/ml/200332/510919/rRDr_neaRv3Ox_uB3j-KDw==/uBgir9r4XqCtrskpAgWqZ6wnxJOUqtWvYcY1g9-gTDM=/
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Commander une copie de document 
ou une attestation fiscale en ligne 

 

  

 

Pour accéder au formulaire de demande de copie de document et d’attestation 
fiscale, il vous suffit d'avoir un compte e-démarches personnel. 
 
Ce formulaire vous permet d’obtenir les documents suivants: 
• Copie de déclaration fiscale 
• Copie de bordereau d'impôt et avis de taxation (facture d'impôt) 
• Copie de relevé de compte 
• Attestation de revenus et fortune (pour les particuliers uniquement) 
• Attestation à jour avec les impôts 
• Attestation d'assujettissement à l'impôt 
• Attestation en règle avec l'impôt à la source (pour les entreprises uniquement) 
 
Ces attestations sont payantes, soit 10 francs pour les copies de documents et 
20 francs pour les attestations. Vous pouvez payer par carte de crédit ou TWINT. 
 
À noter que si vous disposez d'un compte e-démarches personnel vérifié, vos copies 
de documents sont disponibles gratuitement sur la page Mes courriers reçus de 
votre espace fiscal. 

 

EN SAVOIR PLUS  
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Immobilier >  
 

Fiscalité des sociétés immobilières 
d'actionnaires-locataires (SIAL)  
L’ancienne Information N° 12/96 du 24 octobre 1996 portant sur l’imposition des 
SIAL est abrogée au profit des règles précisées dans un nouveau livret d’information 
publié sur ge.ch. 

EN SAVOIR PLUS   

 

 

Traitement fiscal des droits d'habitation 
Dans un arrêt du 10 octobre 2024 (151 II 262), le Tribunal fédéral a précisé que, en 
matière d’impôt sur la fortune, un immeuble grevé d’un droit d’habitation est attribué 
à son propriétaire ‒ et non pas au titulaire du droit d’habitation. 
 
La règle d’attribution fiscale prévue pour l’usufruit (art. 13, al. 2 LHID), ne s’applique 
pas au droit d’habitation. 
 
Cette précision sera prochainement intégrée à notre feuillet d'information La valeur 
fiscale d'un bien immobilier. 

 

   

Retrouvez-nous sur LinkedIn 
 

 

     

 

 

   

Ceci est un envoi automatique. Merci de ne pas répondre à ce message. 
 
Vous recevez cet email car vous êtes inscrite ou inscrit à cette newsletter. 
 
Me désabonner de cette newsletter 
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